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Articre 3 : Le budqet primitif est le premier acte budg.taire qu,dopte racollectivit6 locale au cours d,un exercice. 
-'

Articre 4 : Le budoet supprdmentaire est re rectiflcatif du budget primitifdont les cr6dits .,i,rt e"uirJr,;rd;, ;;rrses, execur6s et contr6rdsdans les m6mes formes que les crddits du iuAget primitif.

Il comporte des recettes et des d.penses nouvelles, ainsi que desmodifications des opdrationr Rnun.ioilr piuuu., au budget primitif. IIprend en compte ,exc6dent de gestion dJ, erercic"s ant6-rieurs oegagepar la d6liberation de rdglement.

Article 5 : Des ddcisions modificatives peuvent intervenir lorsque lebudget supprdmenraire. ne sufft pas a ie.rirlr'toli' L1"u;r"Jt'.1untndcessaires d son adoption.

Dans ce cas, res conditions qui motivent ces d6cisions doivent pr.senterun caractdre exceptionnel, uigent ou impre-visiOfe.

Article 6 : Les budgets-jnl"*ur. comprennent les recettes et lesddpenses des services et des etaorisJeirents publics d caractdreadministratif, industrier ou cornmercial de laio,ectivitd locale.

Ils comprennent' d'une part, res recettes et les d6penses d,exploitation
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'i Article 9 : Aucun transfert de charge ne peut 6tre fait i la collectivit6
locale, si celui-ci n'est pas accompagn6 d'un transfert de ressources ; de

mdme aucune d6pense relevant de l'administration centrale ne peut 6tre
imput6e au budget de Ia collectivit6 locale.

Article 10 : Lorsqu'une ddcision de l'Etat suscite une perte de

ressources au budget d'une collectivit6 locale en cours d'exdcution, une
subvention de compensation est versde par l'Etat d cette collectivit6.

Les modalit6s de calcul et de reversement de cette subvention sont
fix6es par voie 169lementaire.

Article 11 : Les collectivit6s locales et les 6tablissements publics, qui
leur sont rattach6s, sont tenus de ddposer leurs fonds au Tr6sor.

Les tresoriers payeurs d6partementaux doivent garantir la disponibilit6
des fonds d6pos6s dans leurs caisses. Toutefois, sur d6rogation du
ministre en charge du budget, un compte sp6cial du tr6sor peut 6tre
ouvert dans une institution financidre de la place.

Afticle 12 : Tous les actes ayant une incidence financidre recueillent les
visas prdalables des services comp6tents auprds de la collectivit6 locale.

Article 13 : Tout programme de d6veloppement des collectivit6s locales
doiL, au pr6alable, 6tre adopt6 par lbrgane d6lib6rant.

L_′exlcutiQ,_dq ce,Dr00ramme dOnne lleuら une eVolup19「 FDlμttcl_、二__.、 _・・―

Article 14 : Il peut 6tre ouvert une ligne des d6penses 6ventuelles et
imprdvues, appel6e d couvrir les d6penses de faible importance dont la
nature et le montant ne peuvent 6tre fix6s au moment de l,6laboration
du budget.

Article 15 : Les cr6dits sont 6valuatifs ou limitatifs et pr6sent6s en
sections, chapitres, articles, rubriques selon une nomenclature qui est
ddtermin6e par voie 169lementaire.

La nomenclature budg6taire des collectivitis locales permet la rdalisation
d'une classification fonctionnelle ct icorr<lrrriqLlc, par nature des recettes
et des d6penses du budget local.
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TITRE II:DU BUDGET DE LA COLLECTIVITE LOCALE

Chapitre I : Des ressources et des charges

Section 1 : Des ressources

Article 22: Les ressources de la collectivit6 locale comprennent :

- les imp6ts, les droits et taxes, ainsi que le produit des amendes
et des p6nalit6s pr6vus par le code g6n6ral des impots dont la
perception est faite au profit des collectivit6s locales,
notamment :

o les contributions des propri6t6s bdties ;
o les contributions des propri6t6s non bSties ;

o les centimes additionnels i la taxe sur la valeur ajout6e ;

o les contributions des patentes ; '
o autres imp6ts non inventori6s .

- les subventions et les dotations de l'Etat ;

- les fonds de concours ;

- les dons et legs ;

- les droits d'enregistrement : taxe additionnelle aux droits
d'enregistrement sur les mutations i titre on6reux ;

- les r6trocessions de l'Etat ;
-ieSeilr3;rtittu5gdtcilLl>pdllcr.ciL,i,i
- les ordres de recette;
- le produit de l'exploitation du domaine et des seryices de la

collectivit6 locale tels que :

a)- oomaine priv6 immobilier

- location de b6timents administratifs propres i la collectivit6 ;
- produits de carridres ;
- produits de droits de pdche, de chasse et de la for€t ;

- produits des ali6nations ;

- produits de d6limitation des terrains du domaine foncier ;

- location de terrains ;

- autres produits du domaine priv6 imrnobilier non r6pertori6s.

く
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b)- Oomaine priv6 mobilier

- produits de l'alidnation ou de Ia location d'objets mobiliers ou
mat6riels ;
dividendes des valeurs mobilidres ;
arr6rages des rentes mobilidres ;
remboursement des pr6ts ou des avances consentis par la
collectivitd ;
produits de la fourridre ;
autres produits du domaine prive mobilier non r6pertori6s.

c)- Domaine public

produits des droits de voirie ;
produits des droits de place pergus dans les halles, les foires, les
marchris et les abattoirs ;
produits des permis de stationnement et de location sur la voie
publique, les rividres et les ports ;
taxe de publicit6 ;
droits d'organisation de foires ;
taxe sur les spectacles ;
centlmes additionnels aux redevances a6roportuaire et
portuaire ;- autres produits du domaine public non r6pertori6s.

d;- t-es revenus divers

- oroduits des servlces conc6d6s :

- produits ded services a iaraclere icoriomique exploit6s iar'la 
'i-'- j 1:

collectivit6 locale ;- taxe sur l'exploitation des produits de carridres ;- produits de cession des actes administratifs ;- droit de l6galisation des signatures ;- produits de cession par les services de la collectivit6 locale ;- taxe de roulage ;
- produit des imp6ts et des taxes assimilds dont la perception au

profit de Ia collectivitd locale est autoris6e par les lois et
rdglements ;

- taxe sur la licence de boissons ;- taxe sur la licence des d6bits de boissons ;- taxes sur la licence des bars dancings ;- taxe sur la licence des night-clubs ;
il

tI
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_ taxe sur licence des h6tels et des rrlotels,

_ taxe h6teliё re dё partementale ou cornrllunale,

_ contribution des agents de l′ Etat et du secteur privё ;

_ contribution des corllrllercants et des artisans,

_ taxe sur la dё livrance des certincats de nationa‖ tё ;
_ taxe sur la dё llvrance des casiers judiciaires,
_ taxe sur la dё livrance des certificats de rё sidence,
_ taxe sur la cё lё bration de rllariage;

_ taxe sur la publication des bans de rllariage,

_ taxe surl′ёtabllssement de certificats de vie;
― taxe surla non dёclaration de naissance ou de dё cёs i

_ taxe surl′ёtablissement d′ engagements dёcennaux,
_ taxe surl′ёtablissement de certiflcats de non rrlariage i
_ taxe sur l′ёtablissement des duplicata′ des coples et des extraits

des piё ces d′ёtat clvil;
_ taxe surl′autorisation de construire,
_ une fraction de la taxe sur les produits agricoles d′ expOrtation i

_ taxe sur les autorisations diverses,

― taxe sur le perrllis de port d′ armes,
_ centimes   additionnels  sur   le   perrllis  de  conduire′

|′irllrlnatri⊂ ulation des vёhicules et des engins diversi

Article 23:Toutimp6t′ droit et taxe ne peut etre crёё que parla lol.
丁outes contrlbutions directes ou lndirectes ou autres que ce‖ es

autorisё es par la loi′  心 quelque titre que ce soit et sous quelques
dёnonlinations qule‖ es se pergoivent′  sont interdites′  sous peine de
Faぃ rttiハnc r∩ n■rO 10C ,nen「 C at:i r∩ nfρrttinn,prniOnナ lρ C rハles er les tarrs_

ct ceux qui procedbralさht~aJ‐ たこσし▼rёmёnt,dietre pouFSuivis comme

concussionnalres′  sans prёjudice de llactlon en rё ception contre tous

roceveurs comptables ou individus qui en auralent effectuё  la perception.

Scction2:Descharges:

Article 24:Les cha「 ges de la co‖ ectivltё locale comprennent:

depenses ordinaires ;

deperrses en capital.
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Paragraphe 1 : Des d6penses ordinaires

Article 25 : Les d6penses ordinaires sont, soit obligatoires,
facultatives.

Les d6penses obligatoires comprennent l'ensemble des d6penses

courantes ir la charge de la collectivitd locale autoris6es par le budget'
Elles ont un caractdre limitatif. Il s'agit notamment des :

d6penses du personnel, ainsi que les contributions aux d6penses

des caisses et du 169ime de retraite auxquels le personnel

r6mun6r6 sur les budgets locaux est affili6;
d6penses de fonctionnement ;

deltes exigibles ;
impay6s des exercices pr6c6dents ;

d6penses des travaux publics locaux notamment :

o des frais d'entretien des routes et des plstes ;

o des frais d'entretien des 6coles, des centres de sant6, des

bStiments et des logements administratifs d'int6r6t local ;

o des frais d'entretien d'adduction d'eaux et des puits ;

o des frais d'entretien des voies navigables ainsi que les

ports d'int6r6t local ;

o des frais d'entretien de tout autre ouvrage de g6nie rural

d'int6r6t local ;
o des frais d'entretien des v6hicules ou des engins de toute

nature ;

rr ats ue r ecouir cr-rienr ues
profit du budget local ;

●
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d6penses relatives aux obligations

collectivit6 locale, notamment : la

contributions, les participations, Ies

et aux interventions de la
ristourne de recettes, les

subventions, les secours, les

bourses et les Pr6ts ;

- d6penses diverses et impr6vues : frais de justice, r6parations

civiles, d6grdvement, remboursement, restitution des taxes et

des imp6ts ;

- frais de fonctlonnement des organes ddlib6rants ;

- indemnit6s de session des menlbrcs de l'organe d6lib6rant ;

- frais de repr6sentation des nletttbrcs dc l'executif local ;

_ contribuilons et participaliorrs auIt r.ll; c[te celles pr6vues ci-

dessus, impos6es par la loi rltt tk:'l r'11r;'111rltl)tll'tts contractuels;



―

　

―

fl

|

- annuit6s des emPrunts.
- toute autre d6pense dont le caractere obligatoire est

express6ment prdvu par des dispositions l69islatives ou

169lementaires.

Article 26 : Les dtipenses qui n'entrent pas dans les cat6gories

enum6rdes i l'article 25 ci-dessus sont facultatives'

Paragraphe 2: Des d6penses en capital

Article 27 : Les d6penses en capital comprennent :

- les d6penses destin6es i la cr6ation, au d6marrage ou i la

modernisation des services de la collectivit6 locale, a

Itquipement d'infrastructures ;

- les d6penses destin6es i l'ex6cution des plans de

d6veloppement 6conomique et social ;
- les subventlons accorddes i des personnes morales de droit

public ou de droit priv6 pour la rdalisation d'opdrations
conformes aux programmes approuv6s ;

- la prise de participation ou l'accroissement de pafticipation au

capital d'organismes publics ou priv6s.

Chapitre 2 : Des affectations budg6taires et comptables

Article 28 : Les avances de tr6sorerie d la collectivit6 locale ne
r. - -,.4!^ ..--^L -.:..--t-l^^ \ --^r.-t.l^---

-w..-...--,..r-----_-'.,-7rr..-.-.v-/'\-!j.9||lg-JI'JvJlv

Article 29 : Le montant des avances de tr6sorerie ne doit pas exc6der

20 % des recettes recouvr6es au cours du dernier exercice clos.

Les avances de tr6sorerie sont accord6es dds le premier semestre de

chaque exercice budg6taire et ne peuvent effe consentles pour le

prdfinancement des d6penses d'investissement ou la couverture des

d6ficits budgdtaires. Elles sont remboursdes avant la fin de l'exercice.

Article 30 : Les dotations et les subventions de I'Etat pr6vues d l'article

22 ci-dessus sont :

- la dotation globale de fonctionnement ;

- la dotatlon globale de d6centralisatlon ;」
■
■
　
　
■
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- la dotation globale d'investissement ;- les subventions sp6cifiques, dventuellement.

La dotation globale de fonctionnement est un concours financier de l'Etat
destin6 i 6quilibrer les d6penses de fonctionnement de la collectivitd
locale.

La dotation globale de d6centralisation est un concours financier de l'Etat
destin6 d couvrir les charges nouvelles lides au transfeft de
compdtences.

La dotation globale d'investissement est un concours financier de l'Etat
destin6 i couvrir les d6penses d'lnvestissement de la collectivit6 locale.

Les subventions specifiques sont des concours financiers ponctuels de
l'Etat destin6s d couvrir les depenses non pr6vues.

Article 31 : Les subventions de l'Etat sont versdes par tranche
trimestrielle i compter de la date d'ex6cution du budget de l,Etat.

TITRE III : DE L,ELABORATION, DE L,ADOPTION ET DE L,APPROBATION
DU BUDGET DE LA COLLECTIVITE LOCALE

Chapitre I : De l'6laboration et de l'adoption

Article 32: Le oloje!,pe bqdget de la collectivit6 locale est 6labord par
l'organe executtr.

Article 33 : Le projet de budget dlabord par lbrgane ex6cutif local est
soumis d l'organe d6libdrant qui l?dopte, chapitre par chapitre, article
par article.

Le projet de budget de la collectivit6 locale est adopt6 en 6quilibre r6el.

Chapitre II : De l'approbation

Article 34 : Le projet de budget de la collectivit6 locale adopt6 par
l'organe ddlib6rant est soumis ir l'approbation du reprdsentant de l'Etat.

10



. Article 35 : L'approbation est l'acte par lequel le repr6sentant de l'Etat

rend ex6cutoire le budget de la collectivitd locale.

Article 36 : Le projet de budget, soumis A l'adoption de l'organe
d6lib6rant et transmis au reprtisentant de l'Etat pour approbation, est

accompagn6:

- des comptes admlnistratif et de gestion du dernier exercice
clos ;

- du rapport sur la sitgation 6conomique et financidre et les

perspectives d'avenir ;

- du point de l'execution du budget en cours ;
- des annexes explicatives notamment :

o le tableau des effectifs du personnel de toute nature

relevant du budget de la collectivit6 locale, quel que soit

son statut, par service, par catdgorie et par grade ;

o un 6tat d'emprunt autoris6 et avalis6 par l'Etat ;
o un 6tat des dettes et des cr6ances i long ou moyen' terme;
o la liste compldte des imp6ts, des taxes, des.droits ou de

= contributions pergus au profit de la collectivit6 locale, leurs

taux, les r6f6rences des textes y relatlfs, le nombre des

contribuables qui y sont assujettis et le montant des

recettes attendues pour chaque catdgorie de ressource'

Article 37 : Le repr6sentant de l'Etat rejette le projet de budget de la

- non concordance avec les affectations pr6vues dans la loi des

finances ;

- d6s6quilibre budg6taire ;

- non prise en compte des restes i payer lorsque leur existence

est 6tablie ;
- non respect des dispositions de l'article 35 ci-dessus ;

- non prise en compte des d6penses obligatoires'

Article 38 : Si l'approbation du projet du budget rdgulidrement transmis

au repr6sentant d'e l'Etat n'intervient pas dans les d6lais fix6s A l',article

. 39 ae ta pr6sente loi, les recettes et les d6penses obligatoires

s,ex6cutent sur la base des pr6visions budg6taires de l'exercice

. pr6c6dent.



Dans ce cas, les cr6dits, dont la collectivit6 locale peut disposer au cours

d'un mois, sont, i chaque article, limit6s au douzidme provisoire des

pr6visions d6finies i l'alin6a ci-dessus.

Article 39 : Les observations du repr6sentant de l'Etat sont

communiqu6es i l'ex6cutif du conseil dans les trente jours qui suivent

l'adoption de la loi de finances.

Les observations du repr6sentant de l'Etat sont prises en compte, soit

dans le budget adopt6 par l'organe d6lib6rant local, soit en annexe de ce

budget.

Article 40: Lorsque les observations du repr6sentant de l'Etat ne sont
pas prises en compte, celui-ci prend les mesures conservatoires

suspendant l'ex6cution du budget et saisit la juridiction comp6tente dans

les trente jours qui suivent la transmission des observations ir lbrgane
ex6cutif. Li juridiction comptitente est tenue de rendre son d6lib6r6 sous

huitaine.

TITRE IV: DE L,EXECUTION ET DU CONTROLE DU BUDGET DE LA

COLLECTIVITE LOCALE

Article 41: L'exercice budg6taire de la collectivit6 locale ddbute le 1"'

janvier et est clos le 31 d6clmbre. Seules les op6rations et.les 6critures

6ventuelles de 169ularisation peuvent intervenir entre cette dernidre date

et le 3l janvier de l'ann6e suivante.

Articte 42: Les op6rations d'ex6cution du budget de la collectivitd

locale incombent aux ordonnateurs et aux comptables publics locaux.

Ces op6rations concernent les recettes, les dtipenses,. la tr6sorerie.et le

pil"ioi"". illes sont retrac6es dans les comptabilit6s tenues..tant par

lesordonnateursqueparlescomptablespublicslocauxet6tabliesselon
i;; ;.;;;;p6ciatis6es arr0r6es par le ministre en charge du budget.

０
４
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ArtiCle 43:  Les Opё rationS ViSё es さ |′
article 42 ci‐ dessus sont

accompagnёes des piёCes iustifiCatlves conformё
ment aux textes en

vlgueur.

l est l′ Ordonnateur prinCipal du

)is′ il peut dё lёguer ses pouvolrs

:ttes quren dё penses.

ArtiCle 45:l_e comptable principal du budget de la co‖
ectivitё locale est

nolnmё par arretё du miniStre en charge du budget.
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comptabilitё publique.

Article 46: Les fOnCtiOns d′ ordonnateur et   de comptable sont
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Article 47: Aucune dёpenSe ne pe
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budget de la collectivit6 locale ne peut

d'ex"ercice, ni g6n6rer une accumulationArticle 49 : L'ex6cution du

comporter un d6ficit en fin
d'arri6r6s de Paiement.
Au cas oir un d6ficil venait ir

conditions d6finies Par la loi

col lectivit6s locales.

6tre constat6, celui-ci est trait6 dans

relativr: i l'exercice de la tutelle sur
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Les arri6res de paiement sont renvoy6s i l'ordonnateur pour annulation

et re-imputation sur l'exercice suivant'

cette re-imputation peut se faire soit dans le budget primitif soit dans le

urag.t suppl6mentaire. Dans ce dernier cas, l'organe delib6rant doit

sieg"er dans res soixante jours qui suivent Ia fin de l'ex6cution du budget

ayant degage des restes 2r PaYer'

Article 50 : Les engagements relatifs au dernier trimestre sont transmis

a l,ordonnateur avant le 31 octobre, date de l'arr6t des engagements,

sauf pour les salaires, les transferts aux m6nages, les remboursements

de la dette, les depenses eventuelles et impr6vues.

Chapitre II : Des contr6les du budget

Article 51: Le budget de la collectivit6 locale est soumis i un triple

contrflle administratif, budg6taire et juridiction,nel.

Ces controles s',exercent dans les conditions fix6es par la loi.

Articte 52 : Le contr:6le adnrinistratif interne est exerc6 par le conseil de

la collectivite locale dans les conditions d6finies par son rdglement

int6rieur .)
.t,ri" -i . ,--- l:'i:,.:i:t:u.; ci l:: c::.-.;t:Ll:: i'' '::13:l -d:- l: -

Lri*ariie-lo.at. sont soumis au contr6le des corps des contr6leurs

habilites de l'Etat.

TITRE V : DE LA COMPTABILITE, DE L,ORDONNATEUR ET DES

CO M PTABLES

Article 54: L,orcjonnateur du budget de la collectivit6 locale 6labore, i
la fin de chaque exercice, un compte administratif.

Article 55 : Le comptable de la collectivit6 locale 6labore, ir la fin de

chaque exercice, un compte de gestion qui retrace les resultats de sa

gestion.
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Une fois dtabli, Ie compte de gestion est transmis ii l'ordonnateur qui

certifie la conformitd de ces 6critures par rapport au compte

administratif,

Article 56 : Les comptes administratifs et de gestion sont soumis au

conseil pour approbation par d6lib6ration aprds rapprochement et
169ularisation des 6critures.

Article 57 : Les modalit6s de pr6sentation et d'6laboration des comptes
administratifs et de gestion des collectivit6s locales sont dtifinies par

arr6t6 du ministre en charge du budget.

Article 58: Le budget de la collectivit6 locale fait lbbjet d'une
d6lib6ration de rdglement constatant le r6sultat financier de chaque
exercice et approuvant les diff6rences entre les r6sultats et les pr6visions
du budget primitif compl6t6, le cas 6ch6ant, par le budget additionnel et
les budgets annexes. Cette d6libdration est approuv6e par l'organe
ddlib6rant avant la fin de l?nnde qui suit lhnn6e de l'ex6cution du

budget.

Article 59 : La d6lib6ration de rdglement est transmise, par le pr6fet, ir
la Cour des comptes et de discipline budg6taire dans les conditions
d6finies par la loi.

TITRE VI : DES RESPONSABILITES ET DES INFRACTIONS DES
ORDONNATEURS ET DES COMPTABLES PUBLICS

J1-- .i..i::..- r+,_..r _ .. ..8:1-_-jir-;:r -.r.. -=.:*..:_-+

Article 60 : Lbrdonnateur et Ie comptable public, dans l'exercice de
leurs fonctions, sont assujettis aux rdgles 6nonc6es par la loi relative au
r6gime financier de l'Etat-gt le rdglement g6n6ral sur la comptabilit6
publique. \ -/

Afticle 61 : Il est interdit aux ordonnateurs de d6cider d'une ddpense
au-deli des cr6dits ou des autorisations de programme qui ont 6t6
169ulidrement ouverts ou de proc6der d des recrutements au-delA des
effectifs. autoris6s par le budget.

Article 62 : Lbrdonnateur du budget de la collectivit6 locale ne doit
accroitre par aucune ressource particulidre Ie montant des cr6dits
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affect6s aux depenses de leurs services respectifs, nr imputer une

JOpunr. sur le ciedit d'un chapitre ayant un autre objet ou effectuer un

transfert ou un virement, en violation des dispositions des articles 18, 19

et 20 ci-dessus.

Article 63 : Tout agent public qui, dans l'exercice de ses fonctions, aura

procurd ou tente Oe procurer a lui mOme ou a autrui un avantage

ir:rii,f,O, p6cuniaire ou en nature, est passible de poursuites p6nales

pour concussion.

Article 64 : Lorsque les objets mobiliers ou immobiliers appartenant i la

collectivit6 locale ne peuvent 6tre reemployes et sont susceptibles d'6tre

vendus, la vente est faite dans les formes prescrites par les textes en

vigueur.

Article 65 : Le comptable est personnellement et p6cuniairement

responsable de sa gestion.

Article 66 : Les infractions au pr6sent 169in"ie financier sont punies par

les lois et rdglements en vigueur.

Article 67 : Est consid6r6 comme une gestion occulte:

la r6tention
informations
collectivite;
_ lleY^r::}lon diJ_h!Jdgel de la 、「ρllerilyitム

prdalable Par l'organe deliberant;
- i'affectation ou la desaffectation de tout ou partie du domaine

public oVpriv6 local en vue d'une alienation, en violation des

lois et rdglements.

TITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 68 : Les conditions de passations, cl'ex6cution et de contr6le des

march6s publics des coltectivit6s locales sont d6terminees par voie

169lementaire.

Article 69 : Des textes tegislatifs ct r,iglcmentaires completeront, en

tant que de besoin, les dispositions clc l;t pt'csente loi.

ou la dissimulation, de la part du comptable, des

sur la tr6sorerie et la situation financidre de la
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Artic:e70:La
contraires′  sera

l′Etat./―

prdsente loi,
publiee au

qui abroge toutes
Journal officiel et

disposilions antё rieures

exё cutt1l comme loi de

Par le Pr6sident de la R6publique,

Le ministre de l'administration
du territoire et de la

d6centralisation

Fait i Brazzaville,

enis SASSOU N'GUES〔 ′〕

Francois IBOVI.

Le ministre de l′ёcottie′ des
nnances et du budget′

Le garde cies sc laux, ministre de

In r、 1ANDELY. Jea n-Ma
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